
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

COMITE DE PROGRAMMATION LEADER+ HAUTE LANDE 
 

Relevé des débats de la réunion du vendredi 28 septembre 2007 
 

 
 
 

 



� Membres présents : 
 
Collège Pays des Landes de Gascogne 
DEYRES Jean-Claude      Titulaire 
GLEYZE Jean-Luc      Titulaire 
DARGUENCE Michel      Suppléant 
DUCOS Jacques      Suppléant    
  
        Nbre de présents : 4 
        Nbre de voix autorisées : 4 
 
Collège Communautés de Communes     
CAZENAVE Alain      Titulaire 
        Nbre de présents : 1 
        Nbre de voix autorisées : 1 
 
Collège PNRLG 
COUTIERE Dominique     Titulaire 
DEXPERT Isabelle      Suppléant 
        Nbre de présents : 2 
        Nbre de voix autorisées : 2 
 
Collège Socioprofessionnels 
DUFFRECHOU Jacques     Titulaire 
DIONIS DU SEJOUR Bruno     Suppléant 
LAMBERT Dominique      Titulaire 
CHASTEL Jacques      Titulaire 
GILOTEAUX Henri      Titulaire 
DUVERGER Michel      Suppléant 
de RIVOYRE Antoine      Titulaire 
        Nbre de présents : 7 
        Nbre de voix autorisées : 7 
 
Assistaient également : 
Administrations :      
MAGOT-LOBATO Annabelle     CNASEA 
FAUCON Sandrine      Conseil Général des Landes 
MIMOT Patrick      Conseil Général des Landes 
ELOIRE Valérie      Conseil Régional d'Aquitaine 
DUSSERT Patrick      Chambre de Métiers de la Gironde 
ROBLEZ Christine      PNRLG 
 
Techniciens Pays des Landes de Gascogne : 
Bernard ROUCHALEOU, Juliette BROUAT, Nathalie LALANNE 
 
Pour cette séance : 
Total des participants : 23 
Nbre de votants : 14 

Total membres du Comité de Programmation (titulaires et suppléants) :14 
Total des membres élus : 7 

Total membres socioprofessionnels : 7 
 
Etaient excusés : 
PEDEUBOY Jean-Louis    Suppléant 
SEBASTIEN Jean-Paul     Titulaire      
HARRIBEY Laurence     Titulaire 
DONNEVE Bernard     Titulaire 
DUMON Aline      Titulaire 
LARCHE Marcel     Titulaire 
PETITJEAN Yves     Suppléant 
SICHERE Dominique     Titulaire 



 
PREAMBULE : 

 
● Vérification du double quorum :  
 Le double quorum est respecté  
 
● Rappels du précédent Comité de programmation. 
Les membres du Comité n'ont pas de remarque sur le compte-rendu transmis. Celui-ci est donc adopté 
l'unanimité. 
 
● Enquête de besoins TIC auprès des artisans du Pays :  
Comme annoncé lors du précédent CP, la Chambre des Métiers de la Gironde présente les résultats de l'enquête 
qu'elle a lancée en partenariat avec la chambre des métiers des Landes et le Pays des Landes de Gascogne. Sur 
les 980 entreprises interrogées, 131 ont répondu au questionnaire, ce qui constitue un bon taux de retour. 
Plusieurs besoins sont repérés : en matière de formation, d'équipement, d'achat de logiciels et de création de 
sites. Il s'agit à présent d'étudier la manière de répondre aux besoins exprimés. La présentation synthétique de 
l'étude sera envoyée par mail aux membres du CP. Les suites de cette étude seront discutées dans le cadre de la 
Commission Développement économique du Pays des Landes de Gascogne.  
 
● Pôle d'excellence rurale : point sur les conséquences de la dotation LEADER pour l'Espace Économie 

Emploi Formation. 
Il est rappelé que la décision de l'Etat d'affecter des fonds LEADER sur l'EEEF n'est pas adaptée en raison du 
calendrier de cette opération, qui ne pourra pas être terminée au 31/12/2008, date de fin du programme 
LEADER. 
Dominique COUTIERE explique que le Pays demande que les crédits LEADER pour l'EEEF soit fléchés sur 
une autre action retenue au titre du PER et dont le calendrier est compatible avec les échéances LEADER. Il 
s'agit de la Maison de la Santé du Pays d'Albret. Des négociations sont en cours avec le Préfet du Département. 
Ce problème a plusieurs répercussions négatives : 
– il empêche la signature de la convention PER et bloque ainsi le démarrage des autres opérations PER. 
– Il compromet le financement de l'EEEF, projet soutenu par l'ensemble des partenaires locaux, en particulier 

le Service Public de l'Emploi, 
– Il alourdit les obligations du GAL en terme de consommation de dépenses pour échapper au dégagement 

d'office. 
La demande de changement de fléchage paraît d'autant plus pertinente que la mise en réseau des acteurs de la 
santé fait aussi partie du plan d'actions du GAL HAUTE LANDE, validé par l'Etat, lors de la demande de 
dotation complémentaire en 2005. 
Annabelle MAGOT doute de la possibilité de modifier les affectations et suggère que le Pays renonce au 
financement FEOGA pour cette opération, afin de réduire le risque du dégagement d'office. Elle précise 
également que les 137 000 euros pour l'EEEF sont d'ores et déjà intégrés dans la maquette du GAL même si 
l'avenant avec le CNASEA n'a pas été signé. 
Elle s'engage à faire remonter le problème à sa hiérarchie. 
Nathalie LALANNE alerte sur les délais très courts pour régler ce problème : en effet, si la modification 
d'affectation était acceptée, pour éviter le dégagement d'office, le montant des factures à enregistrer sera plus 
important et nécessitera la mobilisation de tous les maîtres d'ouvrage. 
Alain CAZENAVE souligne l'aberration du blocage concernant l'EEEF, opération d'importance montée en 
partenariat, alors qu'un autre projet sur le Sud-Gironde, monté sans concertation avec le Pays des Landes de 
Gascogne a obtenu le label PER et des crédits Etat. 
Les membres du Comité de Programmation adoptent une motion collective pour demander le règlement urgent 
de ce dossier. 
 

 



1/ ETAT D’AVANCEMENT DE LA PROGRAMMATION  
1.1 / Modifications de la maquette financière 

- transfert de la fiche-action 2B1 vers la fiche-action 2B2 
- transfert de la fiche-action 2A3 vers la fiche-action 3.1 
Ces modifications sont proposées pour pouvoir financer d'une part deux dernières actions culturelles et d'autre 
part l'étude fibre optique de la commune de Morcenx. 
Le Comité de programmation valide à l'unanimité la modification de la maquette. 

En fonction des projets à l'ordre du jour du dernier Comité, une dernière modification de maquette sera 
proposée. 

 
1.2/ Modifications de fiche-action 

Insertion des Communes comme bénéficiaires potentiels de la fiche-action 2B1 et de la fiche-action 3.1 
Ces modifications sont demandées par le CNASEA pour rendre éligible le projet d'Ecole de Musique de la 
Commune de Captieux et l'étude fibre optique de la Commune de Morcenx, à l'ordre du jour de ce comité. 
Le Comité de programmation valide à l'unanimité la modification des fiches-actions.  
Les fiches-actions modifiées seront transmises au CNASEA. 
 

1.3/ Niveau de programmation financière 
Le taux de programmation est à 91%, contre 84% suite au dernier CP. Bernard ROUCHALEOU fait appel à la 
solidarité des maîtres d'ouvrage pour faire remonter les dépenses ou signaler suffisamment tôt des sous-
réalisations, afin de réintégrer dans le « pot commun » les sommes non consommées. 
 
 
2/ OPERATIONS NOUVELLES 

14 opérations nouvelles sont validées par le Comité de Programmation, dont une sur le volet 2. 

Pour le détail par opération, voir en annexe le tableau récapitulatif des avis et décisions du Comité de 
programmation. 
 
 
3/ SUIVI DES OPERATIONS 

1/ Demandes de prolongation (cf. tableau récapitulatif en annexe) : Les membres du Comité émettent un avis 
favorable sur l’ensemble des demandes de prolongation.  

2/ Modifications de plans de financement (cf. tableau récapitulatif en annexe) : les membres du CP valident 
l’ensemble des plans de financement des opérations réalisées. 
 
 
4/ LA COOPERATION : INFORMATIONS SUR LES PISTES DE TRAVAIL EN COURS 

GAL START - Italie : 

Dominique LAMBERT informe les membres du Comité des suites des échanges avec le GAL START, en Italie. 
Ce GAL a envoyé une lettre d'intention marquant son intérêt pour nous recevoir et réfléchir à un projet de 
coopération autour de l'urbanisme et du paysage. L'université de Florence est également intéressée par ce 
projet.  

Les membres du Comité valident le principe d'une demande de subvention « 6 000 euros » (de l'idée au projet) 
pour financer les rencontres avec les membres de ce GAL et approfondir les pistes de coopération, dans la 
perspective du futur LEADER. 

 
GAL DRWECA VALLEY – POLOGNE  

Ce GAL nous a contacté par mail durant l'été. Une délégation de 7 personnes (3 élus, 3 représentants 
associatifs, un chargé de mission et un traducteur) nous rendra visite entre le 12 et le 15 octobre. Un programme 
est en cours d'élaboration, autour des thèmes de l'urbanisme, de l'écotourisme et des services (Médiathèque du 
Pays Morcenais), 

En fonction des perspectives de coopération ouvertes par cette rencontre, il conviendra d'envisager un dossier   

6 000 euros pour faire le voyage inverse. 



5/ LE FUTUR PROGRAMME LEADER 2007-2013 : ELEMENTS DE CADRAGE  
 
Dominique COUTIERE présente le calendrier du futur programme : 
  04/09/2007 : lancement de l'appel à projet régional 
  28/09/07 : discussion des orientations stratégiques de la candidature du Pays des Landes de  

Gascogne en Assemblée Générale 
  04/01/2008 : date limite de dépôt des candidatures 
  30/04/2008 : date limite de sélection des GAL, 

 

 
6/ RAPPEL DU CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME LEADER+ : 

La fin du programme LEADER+ approche. Le Comité de programmation rappelle le calendrier de 
clôture du programme, et invite les maîtres d'ouvrage à la vigilance  sur les délais d'acquittement des 
dernières factures, afin d'éviter une baisse ou même une suppression de la subvention accordée. 

 

– Fin 2007 : date limite d’engagement des opérations. 

– 30 septembre 2008 : date limite d’éligibilité des dépenses acquittées 

– 31-12-2008 : date de clôture des paiements. 

 
7/ Dernier Comité de Programmation : 

Une petite vingtaine de projets potentiels pour le dernier CP ont été repérés. Cela représenterait un total de 
demande LEADER d'environ 78 000 euros, amenant ainsi le taux de programmation à 95% (76 000 euros non 
programmés).  

Dominique COUTIERE appelle les membres du CP à signaler à l'équipe du Pays, des projets supplémentaires, 
pour engager le maximum de crédits. 

 
8/ CONCLUSIONS  

Les membres du Comité de Programmation ont décidé : 
- de modifier la maquette financière; 
- de modifier les fiches-actions 2B1 et 3.1; 
- de donner un avis favorable sur les 14 nouvelles opérations présentées ; 
- d’accepter les demandes de prolongation des opérations proposées; 
- d’accepter les demandes de modifications présentées ; 
- de faire une demande de subvention dans le cadre de l'idée au projet pour rendre visite au GAL 

START. 
 

Le prochain Comité de Programmation aura lieu : 

vendredi 21 décembre 2007 à 14 h 30 dans les Landes (à Luxey) 

Date limite pour déposer les demandes : vendredi 16 novembre 2007 

Date limite pour inscrire à l'ordre du jour les dossiers complets : vendredi 23 novembre 2007 

 

      Fait à Sabres, le 03 octobre 2007 

 

 

 

      Le Président 

      Dominique COUTIERE 


